
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
 

 

 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Article R. 122-  

 
 

ronnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 

 
 

Date de réception :  Dossier complet le :   : 
    

 

 
 

1. Intitulé du projet 
 

 
 

 

 
2.1 Personne physique 

Nom Prénom

 2.2 Personne morale 
 Dénomination ou raison sociale  
  

 
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale  

   

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique  

 

  
 

 
3. Catégorie -

dimensionnement correspondant du projet 
 

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

  

 4. Caractéristiques générales du projet 
 

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition 

N° 14734*03



2/11

4.2 Objectifs du projet
 

4.3 Décrivez sommairement le projet 
4.3.1 dans sa phase travaux 

 

 

4.3.2 dans sa phase d'exploitation  
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?

   

 

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de - préciser les unités de mesure utilisées  

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)  

 

 

4.6 Localisation du projet   
Adresse et commune(s) 

  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

 
-2 du code de 

 
 
Point de départ : 

 
 
 
 

 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

  

  Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   
   Communes traversées :    

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

   

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

 

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? Oui  

 

Non  
 

 

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

 

 

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
de chaque 

direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ? 

 

Dans une zone naturelle 

faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 

 ? 

  

 
 
 
 
 
 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

  

 

 
 
 

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 

naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

 
 

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 

2000, est-il 

un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 
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Engendre-t-il des 
odeurs ?
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

Engendre-t-il des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

 

 
 
 
 
 

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?  

 

Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles : 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :  
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.  

 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

   

 8. Annexes 

 8.1 Annexes obligatoires 

 Objet 

 1 Document CERFA n°14734 intitulé «  » -  
non publié ; 

 

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

paysage lointain ; 
 

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -2 du 

 un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
 

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -  : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

 

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
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 8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes a
parties auxquelles elles se rattachent 

 Objet 

  

  

  

  

  

  

 9. Engagement et signature 
  

 -dessus   
 

 

 

 Fait à  le,  
  

 Signature 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

X

Levallois-Perret 04/03/2021
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DEMANDE D’EXAMEN  
AU CAS PAR CAS 

 
 
 
 
 

 
ANNEXES OBLIGATOIRES ET FACULTATIVES 

 

 
 
MARIGNAN RESIDENCES 
4, Place du 8 Mai 1945 
92 300 LEVALLOIS-PERRET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Projet de construction à Coupvray, dans la ZAC des 3 Ormes 
Opération de logements et crèche 
 
 
 
Département de la Seine et Marne 
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ANNEXE 2 : LE PLAN DE SITUATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, photo aérienne 2017 
  

CHALIFERT 

COUPVRAY 

MONTRY 

ESBLY 

MONTEVRAIN 

CHESSY 

MAGNY LE 
HONGRE 

DAMPMART 

VAL D’EUROPE 

Localisation indicative du site 
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ANNEXE 3 : LE PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Google Street View, mai 2019      
 

1 

2 

3 

4 

1 

3 

2 

4 
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ANNEXE 4 : LE PLAN DE MASSE 

 

Source : ARCAS Architecture & Urbanisme, février 2021 
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ANNEXE 5 : LES ABORDS DU PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : IAU occupation du sol, 2017, OpenStreetMap Contributors 
 
Le Mode d’Occupation du Sol mis en place par l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Ile de France classe, en 2019, les terrains du projet en espaces agricoles. Cette occupation est confirmée par les clichés, datant de mai 2019 en 
annexe 3 du présent document. Dans l’environnement proche du projet, les terrains sont aussi classés en espaces agricoles. Cependant, la ZAC des Trois Ormes en cours de réalisation, dans laquelle s’inscrit le site du projet ainsi que de 
nombreux terrains voisins, prévoit l’urbanisation de ces espaces à destination principale de logement, le MOS de l’environnement immédiat va donc évoluer.  
 
Dans l’environnement plus éloigné, le tissu est mixte composé de forêt, espaces agricoles, espaces ouverts artificialisés, de l’habitat individuel et collectif et quelques équipements et activités. 
  

0 400m 

Localisation indicative du site de projet 
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ANNEXE 6 : ZONES NATURA 2000 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, données cartographiques, Esri France, INPN 
 
Le site Natura 2000, au titre de la Directive Oiseaux, le plus proche se trouve à 2,9 km au nord du site. Il s’agit d’une partie des « Boucles de la Marne » (identification : FR1112003) dont la surface totale est de 2 641 hectares répartis sur 
plusieurs sites. 
Le site Natura 2000, au titre de la Directive Habitats, le plus proche se trouve à environ 10 km à l’ouest du projet. Il s’agit du « Bois de Vaire-sur-Marne » d’une superficie de 96,63 hectares (identification : FR1100819). 
 
Au regard des distances, des espaces et des éléments séparant les deux sites (La Marne, les forêts, les routes et l’urbanisation), le projet n’aura pas d’impact sur ces sites. 
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ANNEXE 7 : LES DOCUMENTS D’URBANISME APPLICABLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Schéma Départemental de la Région Ile de France (SDRIF) 

Le site du projet est intégré dans le secteur du Projet d’Intérêt Général relatif au secteur IV de Marne La 
Vallée et aux projets Eurodisney et Villages Nature dont l’un des objectifs est de poursuivre l’accueil de 
populations nouvelles au Val d’Europe, dans le cadre d’un développement urbain à taille humaine tout 
en respectant notamment la mixité sociale. 
Dans le cadre de ce projet une carte définissant le caractère dominant de chaque secteur a été réalisée. 
Le site du projet est dans une zone où le caractère « dominante habitat » est privilégiée. 
Le projet permet de poursuivre le développement du PIG en respectant ces orientations de mixité sociale 
et d’accueil de populations nouvelles. 
 
 
 

Source : Plan général du Projet d’Intérêt Général, Communauté d’Agglomération Val d’Europe 

Le Projet d’Intérêt Général relatif au secteur IV de Marne La Vallée et aux projets Eurodisney et Villages Nature 

Source : extrait de la carte des destinations, SDRIF, approuvé le 27 décembre 2013 
 
Le SDRIF, conclusion : 
Le site du projet est concerné par le thème « polariser et équilibrer » de la carte de 
destination du SDRIF. Plus précisément, il est identifié comme « secteur d’urbanisation 
préférentielle » dans les « nouveaux espaces d’urbanisation ». 
Le projet, par le développement d’un secteur d’habitation répond aux orientations du SDRIF. 
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ANNEXE 8 : LES ZNIEFF LES PLUS PROCHES 
 

 
 
Source : Géoportail, données cartographiques espaces protégés, IGN, Esri France, INPN 
 
La ZNIEFF de type I la plus proche se situe à environ 1,4km du site, il s’agit des « Prés humides de Coupvray » d’une 
superficie de 17 hectares (ZNIEFF n°110001209). 
La ZNIEFF de type II la plus proche se situe à environ 1km du site, il s’agit de la « Vallée de la Marne de Coupvray à 
Pomponne » (ZNIEEF n°110020191). 

ANNEXE 9 : PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS LA SEINE ET MARNE 
 
Infrastructures routières et autoroutières non concédées dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de 
véhicules - Carte de Bruit Stratégique 3ème échéance des grandes infrastructures routières de Type C  
 
Indicateur Lden (24h) 

Indicateur Ln (nuit) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation indicative  
Du site de projet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Préfecture de la Seine et Marne, PPBE de la Seine et Marne, Cartes de bruit 3ème échéance, approuvées par arrêté 
préfectoral du 25/11/2019. 

 
 
Même si le site du projet est proche de la D934, il se situe en dehors des zones où les indicateurs Ln et Lden 
dépassent les valeurs limites de niveaux sonores relatifs aux infrastructure de transports.  
Le site du projet n’est pas concerné par le bruit des grandes infrastructures ferroviaires dont le trafic annuel est 
supérieur à 30 000 passages de trains par an. En effet, la voie de cette catégorie la plus proche est située à environ 
2km.  
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ANNEXE 10 : LES ZONES PATRIMONIALES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atlas des patrimoines, Ministère de la Culture 
 
Le site du projet n’est pas un Monument Historique. Les sites le plus proches se trouvent à environ 530 mètres au 
nord du site du projet, il s’agit de la « Ferme du Couvent » et des « communs et pigeonniers du Château » à 
Coupvray. Le site du projet n’est pas intégré dans les périmètres de protection associés à ces monuments (cercles 
rouges sur la carte ci-dessus). De plus, le Parc du Château de Coupvray, forme un écran végétal qui occulte la vue 
entre ces deux sites. Les bâtiments prévus sont des maisons de ville et des petits collectifs dont la hauteur 
maximale sera de R+2+combles soit environ 13 mètres maximum. 
Le site du projet n’est pas situé dans une zone patrimoniale remarquable. La ZPPAUP la plus proche est celle de 
Jossigny à 4,2 km au sud ouest du site. 
 
Le site du projet n’est pas inscrit au patrimoine mondial de l’Unesco. 

ANNEXE 11 : LES ZONES HUMIDES 
 

 
Source : DRIEE, Ile de France, Carmen Identification des enveloppes d’alerte potentiellement humides en région Ile de France 

 
Le site du projet n’est pas intégré dans une zone humide ayant fait l’objet d’une délimitation au titre des zones 
humides. Cependant, le nord du site est répertorié en classe 3 de l’inventaire des zones humides. Il s’agit d’une 
zone potentiellement humide, le caractère humide de la zone reste à vérifier. La zone potentiellement humide 
s’étend de part et d’autre de l’aqueduc de la Dhuys qui est un ouvrage souterrain d’alimentation en eau potable 
et étanche. 
Dans le cadre du PLUI du Val d’Europe, approuvé le 7 juillet 2016, la Communauté d’Agglomération a mené une 
étude des zones humides permettant d’établir un diagnostic de potentialité des zones humides sur son territoire. 
Sur la base d’études bibliographiques et de relevés de terrains, une cartographie des zones humides potentielles 
pertinentes a été réalisée (voir carte en page suivante « zones humides potentielles »). La démarche a consisté à 
confronter la carte d’enveloppes d’alerte des zones humides de la DRIEE (voir carte en page suivante « zonage 
d’alerte DRIEE ») à la réalité du territoire afin d’identifier les zones humides potentielles pertinentes (voir carte en 
page suivante « zones humides potentielles ») qui ont fait l’objet de sondages pédologiques pour confirmer la 
présence de zones humides. La carte des zones humides avérées a ensuite été déterminée (carte modifiée dans le 
cadre de la modification n°2 du PLUI approuvé le 14 juin 2018). 
Le site du projet, suite à l’étude, n’est pas intégré dans les zones humides potentielles ayant fait l’objet de 
sondages. En effet, les secteurs de zones humides référencées aux abords de l’aqueduc de la Dhuys ont été ré-
analysés car ces ouvrages étanches ne sont pas de nature à entrainer une hydromorphie des sols en périphérie et 
n’ont donc pas été retenus comme des zones humides potentielles dans lesquelles des sondages ont été réalisés. 

4,2km 

530 m 
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Source : Rapport de présentation partie 1, PLUI du Val d’Europe approuvé le 7 juillet 2016 

 
Source : Rapport de présentation partie 1, PLUI du Val d’Europe approuvé le 7 juillet 2016 

  

Site du 
projet 
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Source : Rapport de présentation partie 1, PLUI du Val d’Europe approuvé le 7 juillet 2016 

 
Source : modification n°2 du PLUI approuvé le 14 juin 2018 

 

Site du 
projet 
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ANNEXE 12 : ZONE DE REPARTITION DES EAUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : DRIEE Ile de France, ZRE 
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ANNEXE 13 : L’AQUEDUC DE LA DHUYS 
 
 
Tronçon de l’aqueduc de la Dhuys faisant l’objet d’une protection 
 

 
 

Source : PLUI Communauté d’Agglomération Val d’Europe, approuvé le 7 juillet 2016 
 
 
Le site du projet se trouve à proximité de l'aqueduc de la Dhuys, au plus proche à 7 mètres. L’aqueduc de la Dhuys est un ouvrage souterrain d'alimentation en eau potable. La partie nord du site du projet est intégrée dans la zone de 
protection rapprochée puis éloignée relative à cet ouvrage. Le projet respectera les dispositions propres à ces zones et la conformité du projet au regard des dispositions fera l’objet de vérification, dans le cadre de l’instruction du permis 
de construire, par le service compétent. 
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ANNEXE 14 : SITES INSCRITS ET CLASSES  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le site inscrit le plus proche est à environ 1,2km, il s’agit du « Parc du château des Hautes-Maisons » à Montry.  
 
Le site du projet se trouve à proximité du site classé du Parc du Château de Coupvray. Celui-ci se situe de l’autre côté de la RD934 à environ 40 mètres du site de projet. Le projet ne prévoit pas de porter atteinte à ce parc, puisque le 
projet prévoit de l’habitat individuel et de petits collectifs, l’ensemble agrémenté d’espaces verts et paysagers. Dans les différents documents d’urbanisme et notamment le PLUI, prévoit une contre allée paysagère le long de la RD934 
de minimum 20 mètres, cette disposition est renforcée grâce au règlement du PLUI qui instaure une bande le long de la RD934 à préserver en espaces naturels. Cette bande d’espaces verts tiendra lieu d’espace tampon entre le parc du 
Château et le site du projet. Le projet vise la certification Passiv Hauss, les bâtiments privilégieront les énergies renouvelables ce qui limitera les rejets dans l’environnement et ainsi les impacts sur celui celui-ci. 

Source : DRIEE Ile de France, Nature, paysages, biodiversité et géodiversité 

Source : Source : Google Maps, Street View, septembre et juillet 2016 
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ANNEXE 15 : LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE D’ILE DE FRANCE ET ENJEUX ECOLOGIQUES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Source : DRIEE Ile de France, nature, paysages,  
biodiversité et géodiversité 

 
 
 
 
 
 
 
D’après le Schéma de cohérence Ecologique d’Ile de France et les continuités écologiques disponibles sur le site de la DRIEE Ile de France, le site du projet n’est pas concerné par ce schéma et n’est pas de nature à porter atteinte aux 
continuités écologiques. 
 
 
L’étude portant sur la faune dans la ZAC des Trois Ormes a mis en évidence la présence d’espèces protégées, de leur site de reproduction et de leur aire de repos. Un dossier de demande de dérogation au titre de l’article L.411-2 du Code 
de l’Environnement a été déposé en septembre 2013. EPAFRANCE (l’aménageur) est autorisé, par l’arrêté préfectoral n°2013/DRIEE/144 du 12/12/2013, à déroger à l’interdiction d’atteinte aux espèces protégées citées dans l’arrêté, 
dans le cadre du projet de ZAC de Trois Ormes.  
L’étude réalisée sur l’ensemble de la ZAC des Trois Ormes, a permis d’identifier les zones en fonction de leur enjeu faunistique. Le site du projet se révèle être en « zone d’enjeu écologique significatif pouvant ponctuellement présenter 
des enjeux forts » (Voir page suivante). 
  

Localisation indicative du site 
de projet 
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Extraits du dossier de demande de dérogation au titre de l’article L.411-2 du Code de 
l’Environnement pour la capture, l’enlèvement, la destruction, la perturbation intentionnelle de 
spécimens d’espèces animales protégées et la destruction d’aires de reproduction et de repos 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Source : dossier de demande de dérogation au titre de l’article L.411-2 du Code de 
l’Environnement pour la capture, l’enlèvement, la destruction, la perturbation 
intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées et la destruction d’aires de 
reproduction et de repos 
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ANNEXE 16 : LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
 
Extrait de la Carte des Servitudes d’Utilité Publique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation du site de projet       
 
 
 
 
 

Source : PLUI Communauté d’Agglomération Val d’Europe, approuvé le 07/07/2016 
 
 
 
 
 
 
Le site du projet se trouve à proximité (environ 20 mètres) d’une canalisation de gaz de DN 250. Cependant, le site du projet n’est pas concerné par les restrictions en matière de développement de l’urbanisation qui s’appliquent le long 
de cette canalisation (75 mètres de part et d’autre) pour les IGH (Immeuble de Grande Hauteur) et les ERP (Etablissements Recevant du Public). Par contre, le site est intégré dans la zone de vigilance et d’information (100 mètres de part 
et d’autre de la canalisation). Le transporteur doit être informé de tout projet d’urbanisme dans cette zone. 
 
Le site n'est pas concerné directement par une ICPE, il s'agit d'un terrain agricole exploité. Le site du projet n’est pas situé à proximité d’une ICPE soumise à enregistrement ou à autorisation. La plus proche en activité est liée au site de 
Disneyland Paris et recensée sur la commune de SERRIS.   
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ANNEXE 17 : LES RISQUES NATURELS 
 

Exposition au retrait et gonflement des argiles 
 
 

Zones sensibles aux remontées de nappe    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géorisques, retrait et gonflement des argiles 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géorisques, zones sensibles aux remontées de nappes   
 
 
D’après Géorisques, le site du projet est concerné par l’exposition moyenne au retrait en gonflement des argiles, et se situe dans une zone sismique très faible.  
Le projet n’est situé ni dans une zone sujette au débordement de nappe, ni sujette au inondation de cave, ni dans un TRI. 
 
  

Site du projet 
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ANNEXE 18 : CLASSEMENT ACOUSTIQUE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : CARTELIE© Ministère de la Transition Écologique et Solidaire / Ministère de la Cohésion des Territoires, Classement sonore des voies 
 
 
 
La partie nord du terrain est concernée par le classement acoustique des infrastructures de transports terrestres en raison de la RD 934. Ce classement, définit par arrêté préfectoral, implique la prise en compte, dans une bande de part 
et d’autre de la voie, de contraintes règlementaires en matière d’isolation des façades, ces bandes étant considérées comme affectées par le bruit. Le projet respectera les dispositions applicables. En effet, la solution de construction 
retenue et les menuiseries extérieures triple vitrage seront en mesure d’assurer le respect des exigences réglementaires en vigueur compte tenu de l’isolement de 35dB le plus élevé. 
 

Site du projet 


